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1631 Februar 15 . , Paris A

SCHADLOSERKLAERUNG 1 VON BEAT II . ZURLAUBEN UND HEINRICH I . ZUR¬
LAUBEN ZU GUNSTEN VON BARTHELEMY ROLLAND

YIQ·
"Nous soübzsignéz Beat et Henry Zurlauben Capp . et lieutenant d ' une Compag¬

nie au Régiment des gardes suisses du Roy [Ludwig  XIII . ] Certif 'fions que

M. Barthellemy Holland secrétaire Jnterprette de sa Ma. et Con . [ =Con-

trôleur ?, richtig : Receveur ] des Décimés au diocese de Vienne nous a rendu

bon S fidel compte de tout ce qu ' il a reçeu géré et negotiê tant [ v . 1629]

pour feu . . . Nostre pere [Konrad  III . Zurlauben ] et [ v . 1627 ] feu nostre

frere françois [Zurlauben ] que pour nous 3 et que nous sommes très

contentz et satisfaictz de ses services & Courtoysies 3 le deschargeons par

le présent Certifficat de tout ce qu ' il pourroyt estre chargé tant envers feu

nosdictz s . pere & frere } qu ' en nostre endroit par lettres missives ou au¬

trement Avec promesse de ne l ’en Jamais rec [ h] ercher ny les siens

En foy de quoy nous avons signé le présent acte . . . " .

1 ) Zum Hintergrund s . AH 66/97

- .AH 66 , 177 rKonzept , von Barthélemy Rolland
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